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L'HÔPITAL AlbertSchweitzer de Lamba‐réné a été le théâtre d'unincendie qui a complète‐ment rayé de la carte unbâtiment, tard dans lanuit de mercredi à jeudi.

Selon les témoins, rien n'apu être sauvé des décom‐bres de ce qui servait,avant le drame, de bureauau guide de l'hôpital, àl'électricien et à l'inten‐dance de l'hôtellerie. Aucun blessé n'a été en‐registré dans ce sinistresurvenu dans la zone ditehistorique du site. De sources policière ethospitalière, la vétusté du

bâtiment construit en1925, combinée à l'instal‐lation électrique qui nerépondait plus auxnormes, serait à l'originede cet incendie. Les"lammes ont réduit toutela structure en cendres enquelques minutes.L'enquête se poursuitpour déterminer si d'au‐tres facteurs auraient pudéclencher ce brasier.    

Un bâtiment réduit en cendres
Incendie à l'hôpital Schweitzer à Lambaréné
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A droite, en bordure de
route, après les deux
cocotiers, le bâtiment

consummé par les
flammes.
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PIERRE Moussavou Nzi‐gou, Gabonais de 54 ansexerçant comme scieur‐abatteur, domicilié au Pk33, sur la route de Fouga‐mou, a été interpellé puisplacé sous mandat dedépôt à la prison centralede Lambaréné, chef‐lieu dela province du Moyen‐Ogooué pour coups et bles‐sures volontaires. Parmises victimes, un policier en

plein exercice de ses fonc‐tions.  D’après l’Of"icier de policejudiciaire (OPJ) chargé del'instruction de cette af‐faire, Pierre MoussavouNzigou s’était rapprochédes services du commissa‐riat d’Isaac, dans le but dedénoncer les agissementsde sa concubine, Pierrette I. Seulement, le plaignantétait ivre lorsqu'il a franchile seuil de cette adminis‐tration. D'où l’injonctiondes "lics qui lui ont de‐mandé de revenir plus tard,

pour faire sa dépositionlorsqu’il aura repris toutesses facultés. Ce qui n’avait pas du toutl’heur de plaire à PierreMoussavou Nzigou qui,contre toute attente, s'estmis à agresser un policieren faction. « Il s’est emparé
d’une grosse pierre qu’il a
lancée sur le front de notre
collègue », indique un "lic,présent au moment desfaits. Entre‐temps, le com‐missariat d’Isaac reçoit lavisite d’un autre individu,Joseph Mirouka, Gabonais

de 56 ans, que sieur Mous‐savou Nzigou aurait aussiroué de coups, au motifqu'il aurait convoité sa dul‐cinée. Le plaignant, Mi‐rouka, s'en est sorti de labagarre qui s'en est suivieavec une blessure à l’ar‐cade sourcilière. Moussavou Nzigou a étédéféré, le 10 août dernier,devant le parquet de Lam‐baréné qui l'a placé sousmandat de dépôt à la pri‐son centrale du chef‐lieu dela province du Moyen‐Ogooué.            

Moussavou Nzigou, agresseur d'un policier, en prison
Coups et blessures volontaires à Lambaréné
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Pierre Nziengui
Moussavou : un
homme violent.
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LES habitants du quartierSable, dans le deuxièmearrondissement de Fran‐

ceville, chef‐lieu de la pro‐vince du Haut‐Ogooué,ont fait une horrible dé‐couverte. En effet, le corpssans vie d'un soldat desforces armées gabonaisesa été retrouvé à son domi‐

cile. Les faits ayant pré‐cédé cette découverte ma‐cabre se seraient déroulésdans la nuit de samedi àdimanche dernier. L'in‐fortuné aurait d'abord étéroué de coups par ses

agresseurs. Par la suite, pour maquil‐ler leur forfait, les auteursde ce crime ont pendu lavictime à l'aide d'unecorde solidement nouée àson cou. Malheureuse‐

ment, les assassins quipensaient avoir commis lecrime parfait, ont signéleur forfait en laissant unmot sur le corps de leurvictime. L'infortuné de‐vait, par ailleurs, être dé‐

coré le 17 août dernier. L'information judiciaireouverte par la Police d'in‐vestigations judiciaires(PJ) a déjà permis d'inter‐peller des suspects. On at‐tend la suite.      

Un militaire tabassé, puis pendu 
Assassinat à Franceville
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À en croire certains mem-
bres de sa famille, les diffi-
cultés rencontrées par le
défunt, depuis que sa
femme a été victime d'un
accident vasculaire céré-
bral, assortie d'une hémi-
plégie en 2014,
expliqueraient ce geste
désespéré dans la nuit de
samedi à dimanche der-
nier.

LE corps de Jean‐MarieIdede, Gabonais, âgé de 75ans, ancien cultivateur, aété retrouvé, dimanchedernier vers 5 heures dumatin, pendant au boutd’une corde solidementattachée à un manguier,situé en contrebas de sondomicile, sis au quartierRougier, dans le deuxièmearrondissement de lacommune d’Owendo.  À ce qu’il semble, selondes témoins qui ont requisl'anonymat, le septuagé‐

naire aurait fait des con"i‐dences au téléphone à sesproches, quelques heuresavant son geste déses‐péré, qu'il avait l'intentionde mettre "in à sa vie.Donc, il s’agirait d’un actedélibéré minutieusementplani"ié. En effet, selon desmembres de sa famille,Jean‐Marie Idede auraitcontacté deux de ses ne‐veux vers 4 heures. « Il a
demandé aux enfants de
prendre soin de son épouse.
Pour ce faire, il leur a
même con!ié qu’une sa-
coche contenant de l’ar-
gent et certains documents
administratifs se trouvait
sous le lit conjugal. Cette
confession a fait réagir vi-
goureusement l’un des ne-
veux, qui l'aurait aussitôt
appelé a!in qu'il renonce à
son projet de se donner la
mort. Mais notre aîné a
tout simplement raccroché
l’appel téléphonique », ren‐seigne un représentant dela famille.Selon un autre, le geste deJean‐Marie Idede serait dûà la maladie de sa com‐

pagne, victime, depuisprès d’un an, d’un acci‐dent vasculaire cérébralayant  entraîné une hémi‐plégie–paralysie frappantun côté du corps, provo‐quée par une lésion ducerveau ou de la moelleépinière. D'où le départ ducouple de Lastoursville,chef‐lieu du départementde Mulundu, en septem‐bre 2014. « Ce geste est
d’autant plus regrettable,
car sa femme commençait
déjà à retrouver la mobi-
lité au niveau des pieds »,con"ie une source au faitde l’état de santé de laveuve.Sur la scène du drame, onpouvait encore apercevoirla planche dont s'est servile défunt pour accéder auxbranches supérieures dumanguier sur lesquelles ila attaché la corde pourmettre "in à ses jours. Vers10 heures, la maison depompes funèbres SAAF aprocédé à l’enlèvement ducorps, en présence des au‐torités judiciaires.

Jean-Marie Idede se donne la mort 
Pendaison à Rougier

Styve Claudel ONDO MINKO
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Le manguier choisi par
le septuagénaire pour

se tuer.
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